
 

 

                         PV JURY D'APPEL N° 01 EN DATE   DU 24/12/2019 

                                                               

Étaient présents:. –   Mrs : SARDI Med-BELGHOUL .M-DAHO .S – BENARBIA .M 
 

Ordre du jour : Recours. 
AFFAIRE N°01 :     H.B.C.Tlemcen-C.S.T.B.C SBA 


 Vu  la  lettre  de  recours  du club H.B.C.T  en date du  03/12/2019 concernant   la rencontre 

(HBCT—CSTBC) de la  6eme journée du championnat division Deux en date du 29/11/2019. 

 Vu  la lettre  de recours  du club  C.S.T.B.C en date  du 09/12/2019  concernant   la rencontre 

(HBCT—CSTBC) de la  6eme journée du championnat division Deux en date du 29/11/2019. 

 Vu  PV CRQD   N°03    Affaire N° 12 du 03/12/2019. 

 Vu le paiement  des droits de recours des CSA  H.B.C.T  et  C.S.T.B.C 

 Après étude du dossier. 

 Vu les règlements généraux F.A.H.B. 
                                                   

                                           DECISION 
 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

 La  Suspension   du joueur  DIDOUCHE.M N° Lic 15/22 du club CSTBC  est 

Maintenue suivant  PV CRQD N°03 Affaire N°12  du 03/12/2019 

 La Suspension du joueur MEROUANE.A N° Lic 078 du club HBCT est maintenue 

suivant  PV CRQD N°03 Affaire N° 12  du 03/12/2019 

 La Suspension  du terrain  est de (02) matchs  fermes et  deux  matchs avec  sursis. 

 Match en gagné en faveur  au club C.S.T.B.C. (10—00).  

 Il est infligé une suspension (06) mois avec sursis  aux joueurs suivant : 

    BELHADI A      N° Lic 081 du club HBCT 

    BENZERDJEB Anes    N°lic   0437 du club HBCT 

    SERIARI .C       N°  Lic 084 du club HBCT  

    TAIBI  .W          N°  Lic 10/22 du club CSTB 

    SEKKAL  .W.    N° Lic 131 du club  CSTBC 
 
 
 
 
Secrétaire de séance                                                  LE PRÉSIDENT DU JURY D'APPEL 
    BELGHOUL Mansour                                                                                      Med. SARDI. 
 

 


